
 Motion  du conseil d’administration du 1er décembre 2020 sur la mise en place de
l'organisation du protocole sanitaire par la direction et sur la mobilisation des élèves.

La mise  en  place  du  protocole  par  la  direction  a  donné  lieu  à  une  mobilisation  d'un  nombre
significatif d'élèves. Alors même qu’ils avaient alerté dans toutes les instances représentatives des
difficultés auxquelles ils étaient confrontés et qu'ils ont formulé des demandes simples, légitimes et
réalisables, il  n'est  pas  normal  qu'une fin  de non recevoir  totale  et  sans discussion leur  ait  été
opposée  ce  qui  a  conduit  à  la  situation  de  tension  que  nous  avons  connue.  

Afin de retrouver un climat apaisé dans l'établissement : 

Nous demandons à ce que la direction ne filme plus les élèves qui se mobilisent et ne les
menace pas de porter plainte alors qu’ils expriment des inquiétudes, portent des revendications
légitimes et ne font preuve d’aucune violence.

Nous demandons à ce que la police n'intervienne pas et ne verbalise pas des élèves qui ne
commettent aucune violence, et que toutes les plaintes posées ces dernières semaines soient
retirées. Il est tout aussi anormal que la police se substitue à la direction et à la vie scolaire pour
prendre les carnets de correspondances et menacer les parents.

Plus précisément,  nous demandons à ce qu'il n'y ait pas de violence physique ni de contact
physique avec les élèves qui se mobilisent de la part de la direction, comme en ont témoigné des
élèves ces derniers jours . Jusqu’à présent, ces méthodes n’ont fait que durcir les blocus et dégrader
le climat avec les élèves. 

Nous demandons à ce que les problèmes soulevés par les élèves puissent être réglés dans le
dialogue et la concertation: qu'une solution soit trouvée afin que la règle de l'alternance des cours
un jours sur deux soit respectée et concerne tous les cours à l'exception des nécessités pédagogiques
impérieuses ( par exemple, les TP de physiques et de SVT)

A l'avenir nous demandons à que la direction tienne compte des demandes formulées par les
représentants élèves dans les différentes instances  et qu'une délégation d’élèves mobilisés soit
systématiquement reçue lors des blocus afin d'établir un dialogue avec les élèves et de débloquer la
situation. 

Motion adoptée par 11 voix pour à l'unanimité des votants


